
Procès-verbal du conseil municipal du 3 mai 2023 

Maire : Coldefy Jacques  

Conseillers municipaux : Belin Jérôme – Gallineau Sébastien – Martinez Dimitri – Mas Cédric 
– Méjecaze Jean-Paul – Mézy Amandine – Serrau Martial - Soulier Bruno – Verbiguié Laurie  

Absents excusés : Grimal Béatrice pouvoir à Soulier Bruno ; Bouyssou Vanessa pouvoir à Mézy 
Amandine. 

Secrétaire auxiliaire : Prunet Catherine Secrétaire de séance : Belin Jérôme 

1- Approbation du procès-verbal du CM du 12 avril 2023  

Voté à l’unanimité́ après modifications sur le point 5 et les questions diverses. 

2- Changement du siège officiel du Conseil Municipal et de la salle des mariages 
 
Le changement interviendra le 1er juin 2023 
11 voix pour, 1 abstention 
 
3- Renouvellement des commissions de contrôles des élections 
 
Titulaires : Martinez Dimitri, Réveillac René et Daniel Fouilhac-Gary, suppléants : Mas Cédric, 
Nouyrit Lydie et Lafon Jeanine. 
Voté à l’unanimité 
 
4- Devis C2M relogement Mairie/AP Maison Courdès 
 
Portillon accès cave et garde-corps pour un montant de 4626,04 € TTC 
Voté à l’unanimité 
 
5- Devis Breil relogement Mairie/AP Maison Courdès 
 
Plus-value béton désactivé, démolition entrée garage pour un montant de 3408,00 € TTC 
10 voix pour, Laurie Verbiguié se déporte de la séance et ne prend ni part au débat ni au vote  
 
6- Avenant AXA assurances  
 
Multirisques des bâtiments communaux (suite au Relogement de la Mairie/AP Maison Courdès 
et du transfert de la compétence assainissement au SMLS) pour un montant total de prime 
annuelle de 9407,33 € TTC 
Voté à l’unanimité 
 
7- Informations diverses : 
 
- Motion en faveur du maintien des postes d’enseignants à l’école d’Assier et dans les 

écoles du Lot. 
 

- Motion en faveur de l’ouverture d’une classe supplémentaire pour les 4° au collège Jean 
Monnet de Lacapelle-Marival à la rentrée 2023-2024. 


